
 
Espace Bourseul – 8 rue Bourseul – 22300 Lannion – Tel : 02 96 23 88 29 

Email : secretariat@objectifautonomie.org 

                                    FEUILLE DE PRET  
                     DOBLO 

              
             
L’emprunteur : Nom Prénom ……………………………………………………………………………………………………………… 
  
                          Adresse  …………………………………………………………………………………………………………………. 
 
                                         ………………………………………………………………………………………………………………… 
 
                         N° et  Date de  délivrance du permis de conduire  ………………………………………………………………… 
 
 
 Le chauffeur  devra avoir, au moins, 3 ans de permis, ne pas avoir eu de suspension de permis pour cause d’alcool ou de stupéfiants et 
déposer une photocopie de son permis de conduire 
 
 
Le chauffeur s’engage  à respecter le code de la route et assumera  les éventuelles infractions et amendes. 
 
Une participation aux frais de maintenance  de 40 €  par jour de mise à disposition jusqu’à 100km et 0.40 € par km supplémentaire et 
une caution de 306 € seront demandées à la prise en charge du véhicule. 
 
Réglée par chèque n°……………………………………………………………..le………………………………………………….. 
 
Le véhicule sera mis à disposition pour une durée déterminée,  propre, avec le plein de carburant. Le véhicule devra être  restitué propre, 
intérieur et extérieur, avec le plein de carburant (présenter le justificatif de carburant) et dans le même état que lors de sa mise à 
disposition. 
 

Si le nettoyage, intérieur et extérieur du véhicule n’est pas effectué une somme de 30 € sera facturée en supplément 
 
Le véhicule est interdit aux animaux et il est interdit de fumer à l’intérieur du véhicule. 
 
Date de prise en charge : ………………………… ………………….           KM départ……………………………………………. 
 
Date de restitution : ………………………………………………………        KM arrivée…………………………………………… 
 
Nombre de jours …………………x 40 €  =…………………… … KMS dépassés……………….……x 0.40 € =.......................... 
. 
Montant dû :………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Les personnes transportées en fauteuil roulant devront être fixées au sol et ceinturées ave l’équipement mis à disposition dans le 
véhicule. 
 
Le nom du chauffeur et des kilomètres parcourus devront être consignés dans le carnet de bord. 
 
Il est interdit d’intervenir sur le moteur du véhicule, notamment en rajoutant de l’huile.  Pour  tout dysfonctionnement du véhicule ou 
allumage d’un témoin sur le tableau de bord, il est obligatoire de téléphoner à l’association au 02 96 23 88 29 ou 06 42 91 57 47. 
Toute détérioration sur le véhicule sera facturée à l’emprunteur. 
 
Ce prêt de véhicule est réservé aux personnes handicapées devant être transportées dans leur fauteuil roulant 
 
L’emprunteur reconnaît avoir pris connaissance des clauses de cette convention. 
 
 Date et signature de l’emprunteur                                                                             Pour l’Association Objectif Autonomie 
 Précédées de la mention « lu et approuvé » 


